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Pétition 
pour compléter la législation qui régit les activités du service 
d'avance et de recouvrement des pensions alimentaires 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Usant de mes droits de citoyen, j’ai l’honneur de déposer une pétition 
pour vous prier de compléter la législation qui régit les activités du service 
d’avance et de recouvrement des pensions alimentaires. 

Ce service constitue souvent le seul lien qui subsiste entre le père et la 
mère des enfants en faveur desquels des pensions sont payées. Il est partant 
seul à connaître des circonstances de fait qui peuvent être utiles au débiteur 
de la pension. L’exemple le plus frappant et dont j’ai fait la douloureuse 
expérience, est que ce service savait que ma fille aînée ne faisait pas d’études 
suivies et sérieuses, alors que de telles études sont la condition que la loi 
prévoit au paiement d’une pension au-delà de la majorité. Sachant cela, le 
SCARPA a continué d’exiger de moi des pensions qui me mettaient dans 
l’embarras, tout en taisant le fait que ces pensions n’étaient plus justifiables. 

Il appartient certes au justiciable débiteur de pension de défendre lui-
même ses droits. Mais que peut-il faire lorsque tout contact direct est rompu 
et qu’il ignore tout des circonstances dont il devrait se prévaloir ? 

Il conviendrait donc que le SCARPA, service étatique, soit au service de 
la vérité et informe le débiteur de pension de circonstances de fait liées au 
principe même de la pension. A défaut d’une telle règle, le débiteur de 
pension a la pénible impression que l’Etat lui-même participe à u ne forme 
d’extorsion de fonds, ce qui est incompatible avec sa dignité. 
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En conséquence, je vous invite à compléter la loi régissant les activités de 
ce service pour l’obliger à transmettre au débiteur de pension toute 
information qu’il détient sur la situation personnelle du créancier de pension 
en général et sur des études ou une formation professionnelle en particulier. 
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